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VMap : Tutoriel simplifié pour l’utilisation du module « Voirie, 
Circulation » 

 

 

Dans ce document sont décrites les opérations de création, mise à jour et suppression des 
éléments de voirie à partir du module « Voirie, Circulation » de VMap. La gestion des arrêtés est 
prise en exemple mais les procédures décrites ci-après s’appliquent de la même manière à 
tous les éléments de voirie identifiés dans la base de données du SiiG, à savoir : 
 

 Les arrêtés : 
o Arrêtés de voirie (travaux) ; 
o Police de roulage (circulation) ; 
o Arrêtés permanents ; 

 Les équipements de voirie (exemple des ralentisseurs : coussins berlinois, dos d’ânes, …) ; 

 La signalisation horizontale : 
o Ponctuelle (exemple des passages piétons et des emplacements handicapés) ; 
o Linéaire (exemple des stationnements linéaires) ; 
o Surfacique (exemple des aires de stationnement : autobus, camping-cars, ...) ; 

 La signalisation verticale (panneaux) ; 

 Les tronçons de voie (trottoirs, revêtements, gestionnaires, etc.). 
 

 

 
CREATION D‘UN ELEMENT (ARRETE) 

 

1 - Cliquer sur l’outil « Insertion »  situé en haut à droite de la carte. 
 
2 - Sélectionner la couche souhaitée (« Arrêtés de voirie ») dans la liste déroulante « Créer un objet ». 
 
3 - Saisir un point sur le plan à l’endroit souhaité. Le formulaire de saisie des données attributaires est ouvert. 
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4 - Dans tous les onglets souhaités, renseigner les valeurs attributaires (au moins les valeurs obligatoires : « * ») et 
cliquer sur le bouton « Sauvegarder » situé en bas à droite du formulaire. Ne pas oublier de joindre l’arrêté que 
vous aurez préalablement scanné au format PDF. 
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5 – L’élément graphique correspondant à l’arrêté est créé sur le plan et le formulaire d’édition des données 
attributaires est ré-ouvert. Il vous permet de renseigner l’adresse de l’arrêté (cf. onglet « Adresse »). Après avoir 
renseigné l’adresse, ne pas oublier de cliquer sur le bouton « Sauvegarder » situé en bas à droite du formulaire 
afin de prendre en compte les modifications. 
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MISE A JOUR D‘UN ELEMENT (ARRETE) 

 
I - A PARTIR DU PLAN 
 

1 - Cliquer sur l’outil « Sélection simple »  situé en haut à droite de la carte. 
 
2 - Sélectionner la couche souhaitée (« Arrêtés de voirie ») dans la liste déroulante proposée. 
 
3 - Sur le plan, cliquer sur l’arrêté qui doit être modifié. L’infobulle de consultation est ouverte. 
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4 – Cliquer sur le bouton « Modifier »  situé en haut à gauche de l’infobulle pour mettre à jour l’arrêté. Le 
formulaire d’édition des données attributaires est ouvert. Il vous permet de modifier, soit la géométrie (cf. bouton 
« Modifier la géométrie ») - pour déplacer un arrêté sur le plan - soit les valeurs attributaires. Ne pas oublier de 
cliquer sur le bouton « Sauvegarder » situé en bas à droite du formulaire afin de prendre en compte les 
modifications. 
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MISE A JOUR D‘UN ELEMENT (ARRETE) 

 
II - A PARTIR DE LA LISTE 
 

1 - Cliquer sur l’outil « Sélection multiple »  situé en haut à droite de la carte. 
 
2 – Comme vu en formation générale, à partir de cet outil il est possible : 
 

 Soit de sélectionner, sur le plan, tous les éléments graphiques consultables (dont les arrêtés) par point, 
multipoints, ligne, polygone et cercle (cf. bouton « Sélection graphique »). 

 

  
 

 Soit de visualiser la liste de tous les enregistrements consultables (cf. bouton « Requêteur »). 
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3 – Dans les deux cas, la fenêtre « Requêteur » est ouverte. Sélectionner la couche « Arrêtés de voirie » dans la 
liste des couches consultables située à gauche de la fenêtre. Si la liste des arrêtés est vide, cliquer sur le bouton 
« Rechercher » situé en haut à droite de la liste. 
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4 – Dans la liste, cliquer sur le bouton « Modifier »  situé à gauche de la ligne correspondant à l’arrêté 
souhaité. Le formulaire d’édition des données attributaires est ouvert. Il vous permet de modifier, soit la géométrie 
(cf. bouton « Modifier la géométrie ») - pour déplacer un arrêté sur le plan - soit les valeurs attributaires. Ne pas 
oublier de cliquer sur le bouton « Sauvegarder » situé en bas à droite du formulaire afin de prendre en compte les 
modifications. 
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SUPPRESSION D‘UN ELEMENT (ARRETE) 

 

I - A PARTIR DU PLAN 
 

1 - Cliquer sur l’outil « Sélection simple »  situé en haut à droite de la carte. 
 
2 - Sélectionner la couche « Arrêtés de voirie » dans la liste déroulante proposée. 
 
3 - Sur le plan, cliquer sur l’arrêté qui doit être supprimé. L’infobulle de consultation est ouverte. 
 

 
 

4 – Cliquer sur le bouton « Menu déroulant »  situé en haut à droite de l’infobulle pour supprimer l’arrêté à 
partir du menu « Supprimer l’objet ». L’arrêté est définitivement supprimé de la base de données. 
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SUPPRESSION D‘UN ELEMENT (ARRETE) 

 
II - A PARTIR DE LA LISTE 
 

1 - Cliquer sur l’outil « Sélection multiple »  situé en haut à droite de la carte. 
 
2 – Comme vu en formation générale, à partir de cet outil il est possible : 
 

 Soit de sélectionner, sur le plan, tous les éléments graphiques consultables (dont les arrêtés) par point, 
multipoints, ligne, polygone et cercle (cf. bouton « Sélection graphique »). 

 

  
 

 Soit de visualiser la liste de tous les enregistrements consultables (cf. bouton « Requêteur »). 
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3 – Dans les deux cas, la fenêtre « Requêteur » est ouverte. Sélectionner la couche « Arrêtés de voirie » dans la 
liste des couches consultables située à gauche de la fenêtre. Si la liste des arrêtés est vide, cliquer sur le bouton 
« Rechercher » situé haut à droite de la liste. 
 

 

4 – Dans la liste, cliquer sur le bouton « Supprimer »  situé à gauche de la ligne correspondant à l’arrêté 
souhaité. L’arrêté est définitivement supprimé de la base de données. 
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